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Bordeaux, le 02/09/2025 
 

PROVVEDI INDUSTRIE 
A l’attention de Mme Valérie RODRIGO-

MORATA 

342 route de la Vallée 
Lieu-dit Le Brie 
69870 ST NIZIER D'AZERGUES 
FRANCE 

 

 

Nos Réf : IB&C-EVAL CERT/PGe – n°25-636 

Affaire suivie par : Pascal GENY 

Adresse mail : pascal.geny@fcba.fr 

 

Objet : Maintien du certificat de conformité du Contrôle de la Production en Usine (CPU) 

 

 

Madame, 

FCBA, en tant qu’organisme certificateur notifié au titre du Règlement des Produits de Construction, 

a réalisé le 27/08/2025, l’évaluation et l’appréciation permanente du CPU dans votre établissement. 

Cet audit a permis d’établir la conformité du contrôle de la production en usine que vous avez mis 

en place, aux exigences décrites dans la spécification technique harmonisée de référence et par 

conséquent le maintien du certificat : 

 

➢ N° Certificat : 0418/2017 

➢ Norme : NF EN 14081-1 +A1 (2011) 

➢ N° CE : 0380-CPR-4236 

 

 

Ainsi, vous trouverez joint à ce courrier : 

• La demande de réengagement biparties confirmant la poursuite de surveillance après le rachat 
par le GROUPE PLATTARD du site de fabrication de ST NIZIER D'AZERGUES. 

 

Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d’information si vous le souhaitez. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

 

 Le Responsable de Marque 

  

 Pascal GENY 

  

Périmètre de 
surveillance : 
 

Résineux  

Classé par méthode visuelle 

 Traitement préservation CL 2 à 3.1 

http://www.fcba.fr/

